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L’industrie en bref
Des Olympiades locales et régionales en Plomberie-chauffage

� Le 13 février dernier, au Centre de formation professionnelle
Samuel-De Champlain, avaient lieu les Olympiades en
Plomberie-chauffage. Parmi 14 participants, 3 participants ont
mérité respectivement l’or, l’argent et le bronze. Pierre-Paul
Poirier Orichefqui, médaillé d’or représentera la région de la
Capitale-Nationale aux Olympiades québécoises qui réunissent
plus de 250 finalistes dans une trentaine de disciplines en com-
pétition les 11 et 12 mai 2006 au Centre de foires de Québec.

Sur la photo à l’avant au centre, Pierre-Paul Poirier Orichefqui accompagné de 7 participants, les membres du jury, Jean-Marc
Martel, Réjean Landry, Christian Gagné, le v-p du Conseil d’établissement Fernand Bastien, la directrice du CFPSC Louise 
Michaud et Michel Bédard, dir.-adjoint.

� Lacroix Décor, filiale de Groupe Deschênes à Québec, a
innové dans sa participation à la 22e édition du salon Expo
Habitat 2006. Le détaillant de hautes gammes a combiné
eau et styles dans ses présentations lors de défilés de man-
nequins vêtus par Holt Renfrew et animés par Colette
Provencher tout en présentant les nouvelles tendances au
niveau des appareils sanitaires (robinets, lavabos, éviers de
cuisine, baignoires et douches).

Master : nouvelle succursale à Ville Saint-Laurent

� Groupe Master a ouvert depuis peu une succursale dédiée à 100 % au chauffage au 451 boul. Lebeau, Ville Saint-Laurent.
Dans un bâtiment de près de 30000 pi2, on trouve une salle d’exposition de 1500 pi2 montrant les équipements de pointe
sur le marché. En vedette, des appareils de chauffage au gaz naturel et accessoires pour les secteurs résidentiel, commercial
et institutionnel ainsi qu’une vaste gamme d’équipements de gaz propane.

Près d’une cinquantaine de personnes reconnues dans l’industrie, totalisant des centaines d’années d’expérience, offrent une
expertise complète en contrôles de combustion et d’exploitation, en évacuation des gaz (cheminée), etc… et même un ser-
vice d’ingénierie, d’analyse énergétique (géothermie, plancher radiant, etc.) pour des projets clé en main réalisés sur place.
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Efficacité énergétique

C e n’est pas d’hier qu’on songe à récupérer l’énergie ther-
mique des eaux usées, mais les moyens pour y parvenir,
souvent ingénieux, n’ont pas toujours soutenu une renta-

bilité suffisante pour en justifier la production en série. On éva-
lue à environ 8 milliards $ l’énergie perdue dans les réseaux d’éva-
cuation à chaque année au Canada. Or, une grande partie de cette
énergie peut maintenant être réutilisée au prix d’un investissement
récupérable en dedans de périodes raisonnables :
� 2 à 5 ans pour un projet résidentiel,
� 0,5 à 4 ans pour des projets commerciaux et

institutionnels,
� 0,3 à 3 ans pour des projets industriels.

Il a été laborieux pour les inventeurs des récupérateurs de l’éner-
gie des eaux grises, tels les appareils GFX puis Power-Pipe, de se
tailler des niches mais, avec l’augmentation constante des coûts
de l’énergie et de la conscience environnementale, ces échangeurs
de chaleur commencent à susciter de plus en plus d’intérêt.

Fonctionnement
Le dispositif de récupération, tout
cuivre, consiste en un segment de
tube d’évacuation droit sur lequel est
enroulé un serpentin d’alimenta-
tion. Durant l’enroulement, les
conduites du serpentin sont équar-
ries pour obtenir la plus grande sur-
face de contact avec le tube central
(figure 1). La malléabilité du cuivre
et sa conductivité thermique élevée
par unité de surface (W/m2/K) sont
des propriétés très importantes per-
mettant la fabrication et le bon
fonctionnement de cet échangeur
thermique.

Le récupérateur doit être installé à la
verticale. Dans cette configuration,
l’eau qui descend à l’intérieur d’un
tube sous la seule force de la gravité
adhère à la surface interne dans la
forme d’une pellicule assez mince.
L’énergie thermique contenue dans

cette pellicule est transférée au liquide froid (habituellement
de l’eau) qui circule dans le serpentin du bas vers le haut.
(schéma)

Dans le cas d’une longueur ou de débits d’alimentation im-
portants, les pertes de pression deviennent une contrainte qu’il
ne faut pas négliger. Pour minimiser ces pertes, il est préférable
de diviser le flux à travers un serpentin constitué de plusieurs
conduites parallèles, réduisant la vitesse du fluide à travers
chaque tube et améliorant ainsi le transfert thermique. Dans
le cas de grands débits d’évacuation, la performance sera ré-
duite du côté froid puisque l’écoulement des eaux usées sera
plus épais, diminuant l’efficacité du transfert thermique (une
partie importante du débit ne pouvant céder son énergie ther-
mique à la paroi). Pour contrer ce problème, il y a lieu d’ins-
taller plus d’un récupérateur en parallèle (figure 2).

Ce système ne requiert aucun entretien de plus qu’une conduite
d’évacuation habituelle et le cuivre de haute qualité réduit les
risques de corrosion. Côté sanitaire, le côté eaux grises n’est pas
sous pression et on n’y trouve aucune soudure interne, et il n’y
a pas de possibilité de contamination croisée en raison de la
double paroi qui sépare les deux flux.

Récupération d’énergie
dans les eaux grises

par André Dupuis

�Fig. 1

Principe de
la récupération
d’énergie des
eaux usées

Évacuation chaude

Alimentation
préchauffée

Alimentation
froide

Évacuation refroidie
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Applications
La liste des usages possibles est longue. Plus on consomme d’eau
chaude, plus il devient rentable d’utiliser le récupérateur d’éner-
gie des eaux grises. Il y a lieu d’en évaluer le potentiel d’écono-
mies partout où on lave beaucoup de vaisselle ou de linge (res-
taurants, hôtels, casinos, collèges, centre de congrès, parcs
thématiques, etc.), partout où on prend beaucoup de douches
(collèges, centres sportifs, clubs de santé, lieux d’hébergement,
etc.). En raison de son design, cet échangeur est efficace dans la
mesure où l’alimentation d’eau et l’évacuation sont simultanées
(peu importe les usages) ; c’est ce qui fait qu’une douche est
payante tandis qu’un bain peut ne pas l’être du tout.

Dans le secteur résidentiel, le système devient rentable dès que
4 ou 5 personnes prennent des douches. L’eau du réservoir à eau
chaude est immédiatement remplacée par de l’eau déjà pré-
chauffée jusqu’à 26 °C, selon les saisons. Il va sans dire que la
rentabilité fait un bond de géant dans les édifices comptant plu-
sieurs logements. On compte 59 Power-Pipe seulement dans la
rénovation des différentes phases du projet Benny Farm, dans le
quartier Notre-Dame-de-Grâce de Montréal, parmi les 200 uni-
tés Power-Pipe déjà installées au Québec, dont plus de 80 % dans
des projets de logements abordables.

Dans une installation résidentielle, on peut utiliser l’eau pré-
chauffée de 3 façons. L’eau est envoyée :
� directement au chauffe-eau,
� directement dans l’alimentation d’eau froide de la douche,
� à la fois aux 2 endroits.

Cette 3e option est la plus efficace, mais le choix sera conditionné
par le design du bâtiment (figure 3).

Les procédés industriels sont parfois de grands consommateurs
d’eau. Ainsi, GFX a installé 285 colonnes de 15 pieds de haut
dans une teinturerie pour récupérer jusqu’à 85 % de la chaleur
de ses effluents de 800 gal/min. Le chauffage de l’eau a pu être
abaissé de 45 à 14 MBH, réduisant proportionnellement la pro-
duction de CO2 et de NOx. Dans le domaine agro-alimentaire,
aux États-Unis seulement, on dénombre environ 3000 usines de
mise en conserve qui utilisent près de 36 milliards de gallons
d’eau par année. Dans les nombreuses laiteries d’Amérique du
Nord, il pourrait être rentable de refroidir le lait pasteurisé en
réchauffant l’eau potable de ces usines, ce qui réduirait en même
temps la charge des réfrigérateurs.

Un avantage des récupérateurs en colonne verticale est qu’ils sont
très peu susceptibles d’être colmatés contrairement à d’autres
types d’échangeur. Si l’effluent est plus épais ou contient des gru-
meaux, cela n’a pas d’incidence sur l’échangeur même. Aucune

Fig. 3

L’eau préchauffée est envoyée au chauffe-eau, à la douche
ou aux 2 endroits à la fois.

Fig. 2

Avec des débits d’évacuation importants, © RenewABILITY Energy

on augmente l’efficacité énergétique en installant
plus d’un récupérateur en parallèle.

Installation
résidentielle
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maintenance n’est nécessaire pour cet appareil dont la durée de-
vrait dépasser 50 ans. Il est offert en longueurs de 12 à 120 po
dans les diamètres de 2, 3, 4, 6 et 8 po pour le Power-Pipe et en
30, 40 ou 60 po dans les diamètres de 3 et 4 po pour le GFX.

Conclusion
On parle d’économies se situant habituellement entre 40 et 50 %
du coût du chauffage de l’eau, ce qui n’est pas à négliger quand
on sait que l’eau chaude représente de 20 à 30 % de la facture
énergétique dans le secteur résidentiel et parfois beaucoup plus
dans d’autres secteurs d’activités. Et, en parallèle, il découle
d’autres avantages indirects :
� augmentation de la réserve d’eau chaude,
� prolongement de la durée du chauffe-eau.

Les deux produits sont-ils d’efficacité égale? Les tests disponibles
semblent accorder une très faible marge en faveur du Power-Pipe,
mais ce dernier se démarquerait principalement par une chute
de pression moindre.

On compte maintenant des milliers de récupérateurs d’énergie
des eaux grises installés à travers l’Amérique du Nord. Pour en
favoriser l’adoption, le Fonds en efficacité énergétique de Gaz
Métro et Gazifère offrent une subvention de 400 $ à leur clien-
tèle résidentielle et une subvention basée sur l’économie de com-
bustible à leurs clientèles CII (au préalable, vérifier les conditions
d’admissibilité dans tous les cas). Il existe aussi un programme
spécifique pour le secteur sociocommunautaire ou de logements
sociaux (financement de 75 % des coûts). Chez Hydro-Québec,
il n’y a pas de programme spécifique pour ce type de produit,
mais s’il est intégré dans une approche globale de réduction de
la facture énergétique, il se trouve subventionné à environ 0,30 $
par kW épargné. Denis Van Decker, chef de la direction de Re-
newABILITY Energy, le fabricant du Power-Pipe, se dit « très en-
thousiaste de l’accueil que le marché québécois a accordé à ses
récupérateurs et reconnaissant envers les programmes de subven-
tion qui attestent l’efficacité de ses produits. »

Des propriétaires d’installation contenant ce type de récupéra-
teur n’hésitent pas à le faire voir afin de démontrer leur préoc-
cupation environnementale. Enfin, donnée non négligeable, dans
le processus de certification LEED d’un bâtiment, ces récupéra-
teurs permettent d’accumuler des points en raison de leur effi-
cacité de récupération, du contenu recyclé (environ 85 % et re-
cyclable à 100 %) et du faible coût du cycle de vie du produit. �

Références
� GFXMC – GFX Distribution

St-Louis-de-Gonzague (QC) – 450-377-5900 – www.gfxstar.ca
� Power-PipeMC – RenewABILITY Energy Inc. – Aurora (ON)

1-866-225-0572 – www.renewability.com – Montréal : 514-341-0095

� Fonds en efficacité énergétique de Gaz Métro – www.fee.qc.ca
� Gazifère inc. – www.gazifere.com
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Fig. 4

Sur schéma, on a prévu 1 récupérateur par 2 étages.

Installation
multirésidentielle
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Plomberie

O n a longtemps cru que le seul inconvénient de l’assè-
chement des siphons des systèmes de plomberie était
de laisser passer des odeurs désagréables à l’intérieur des

bâtiments. Or, depuis les épidémies récentes de SRAS (syndrome
respiratoire aigu sévère) survenues en Chine et à Toronto, le Cen-
ter for Disease Control des USA surveille attentivement com-
ment nos réseaux d’égouts pourraient éventuellement se trans-
former en vecteur de pathogènes mortels jusqu’à l’intérieur des
habitations.

Le 31 mars 2003, une éclosion de SRAS d’une rare ampleur s’est
produite à Hong Kong dans l’ensemble immobilier Amoy Garden
qui abrite 15000 personnes. Ce jour-là, 66 % des résidents furent
atteints de diarrhées contre 2 à 7 % habituellement. Au bout de
quelques jours, le SRAS y a infecté 1748 personnes et fait, selon
différentes sources, entre 213 et 284 morts. D’après les services de
santé de Hong Kong, une des causes probables de l’épidémie se-
rait que les tuyauteries d’évacuation ne sont pas reliées à une co-
lonne de ventilation et qu’il n’y a aucun amorceur de siphon.

Faut-il faire paniquer la population ? Non, mais la virulence et
la rapidité de propagation des dernières épidémies nous impo-
sent le principe de précaution avec encore plus d’acuité.

Une porte ouverte
La garde d’eau des avaloirs de sol s’assèche à plus ou moins long
terme lorsqu’il n’y a pas d’apport d’eau périodique. L’évapora-
tion de la garde d’eau, un phénomène inévitable, se trouve ac-
céléré par l’action des ventilateurs d’évacuation, le cas échéant.
Une fois la garde d’eau disparue, les gaz d’égout peuvent se pro-
pager à l’intérieur des bâtiments et ce, d’autant plus rapidement
qu’un ventilateur d’évacuation les y aspire.

Si on prend pour acquis qu’un avaloir de douche n’a pas besoin
d’un amorceur de siphon, il faut tout de même utiliser son juge-
ment et prévoir que, par exemple au Centre Bell, il est fort pos-
sible que les douches de la chambre des joueurs soient inutilisées
tout l’été et qu’il est donc probable que les avaloirs perdent leur
garde d’eau. Il en va de même dans plusieurs bâtiments dont l’oc-
cupation varie selon les saisons, notamment dans les salles de toi-
lette des écoles, souvent inoccupées en été.

Maintien de la garde d’eau
Le Code national de la plomberie – Canada 1995 exige à l’article
4.5.5 que la garde d’eau du siphon de tous les avaloirs de sol,
ailleurs que dans un bâtiment à usage résidentiel (voir encadré),
soit maintenue par l’une ou l’autre des méthodes suivantes :
� par un dispositif d’amorçage ;
� par un raccordement indirect avec le tuyau d’évacuation

d’une fontaine d’eau potable (puisqu’il s’agit d’eaux nettes) ;
� ou par un autre moyen aussi efficace.

À l’article A-4.5.5, le CNP-95 décrit les moyens suivants pour
maintenir la garde d’eau :
� un raccordement en aval d’un réservoir de chasse 

(CNP-95, fig. A-4.5.5.a) ;
� un raccordement en aval du brise-vide d’un robinet

de chasse (CNP-95, fig. A-4.5.5.b) ;
� un raccordement indirect d’évacuation d’eaux nettes.

Par exemple, l’eau de condensation de réfrigérateurs
commerciaux. Attention : bien que le condensat des
climatiseurs soit généralement de l’eau nette, ce �

Comment se prémunir
contre les gaz d’égout
Des dispositifs d’amorçage ou de fermeture des avaloirs de sol
sont offerts pour contrer l’assèchement des siphons.

par André Dupuis

Schéma
d’installation
d’un amorceur
de siphon
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raccordement n’est pas acceptable lorsque leur utilisation
n’est que saisonnière. En effet, puisque ces appareils
fonctionnent habituellement en période de températures
élevées, le maintien de la garde d’eau ne pourrait donc
pas être assuré à l’année.

Amorceurs de siphon
Parmi les méthodes acceptables pour maintenir la garde d’eau,
on trouve les amorceurs de siphon, qui sont généralement requis
partout où un avaloir ou un appareil n’est pas utilisé fréquem-
ment. Leur rôle est d’envoyer périodiquement une petite quan-
tité d’eau pour maintenir la garde d’eau. Notons au passage que
l’expression « amorceur de siphon » est une traduction littérale
de trap primer et que, en réalité, il serait beaucoup plus juste de
l’appeler « dispositif ou système de maintien de la garde d’eau »
après l’amorçage initial. Il y a 2 types principaux d’amorceurs
de siphon :
� à soupape mécanique 

(norme ASSE 1018)
� de type électronique ou à soupape électromagnétique

(norme ASSE 1044).

Les amorceurs de siphon du
premier type fonctionnent
automatiquement lorsqu’il se
produit une chute de pres-
sion de 5 à 10 psi dans la ca-
nalisation à laquelle l’amor-
ceur est raccordé. Avec
certains modèles, on peut
ajouter un distributeur mul-
tiple à la soupape d’amorçage
pour alimenter jusqu’à 4 ava-
loirs de sol ou même 2 distri-
buteurs pour en alimenter
jusqu’à 8.

Tout à fait indépendants de la
pression (mais nécessitant une
alimentation électrique de 24
ou 115 volts), les amorceurs
électroniques peuvent être
programmés pour envoyer
quelques onces d’eau à
chaque période de 24 heures
par exemple, ce qui pourrait
être un moyen de consommer
moins d’eau. Une variante
permet même le contrôle de
l’injection d’eau par ordina-
teur selon les besoins spéci-
fiques d’un bâtiment.

Il existe aussi des amorceurs électroniques (ou à commande élec-
tronique) plus sophistiqués qui peuvent alimenter jusqu’à 10 si-
phons et même davantage lorsque raccordés en série. Contraire-
ment aux amorceurs mécaniques et électroniques dont la

distribution d’eau se fait par gravité, ces modèles alimentent les
siphons sous pression, assurant par le fait même que l’eau se rende
là où elle doit, même si la coulée du béton a pu causer une pente
inversée dans les tubes d’alimentation.

Tous les types d’amorceur de siphon doivent faire l’objet de
beaucoup de soins lors de l’installation, surtout au moment de
la coulée des planchers de béton afin que les tubes qui les re-
lient aux avaloirs ne soient pas déplacés, brisés ou pincés.

Solution de rechange
Après avoir constaté que, dans certains endroits, les amorceurs
de siphon ne fonctionnent plus et que des millions d’autres
avaloirs de sol dans les habitations sont sujets à l’assèchement,
ProSet Systems (USA) a lancé sur le marché le dispositif
Trap-Guard pour avaloirs de 2, 3 ou 4 po. Il s’agit d’un anneau
auquel est fixé une petite longueur de tube en matériau élasto-
mère dont l’extrémité libre se referme en s’enroulant. Le caout-
chouc synthétique est suffisamment souple pour laisser passer
l’eau aussi bien au goutte à goutte qu’à grand débit et pour se

Système d’amorceur électronique programmable à 10 sorties fabriqué
au Québec par SPE.

�

Bâtiments à usage résidentiel
En ce qui a trait aux habitations (multi-logements, hôtels, motels,
etc.) ou autres bâtiments à usage résidentiel, l’article A-4.5.5 n’im-
pose pas que la garde d’eau du siphon des avaloirs de sol soit main-
tenue au moyen d’une des méthodes énumérées plus haut ni par
un dispositif d’amorçage. Il est entendu que l’on doive tout de
même veiller à y maintenir une garde d’eau.

Dans la prochaine édition du code, tout semble indiquer que, dans
les bâtiments à usage résidentiel, seuls les logements seront
exemptés de l’obligation d’amorçage des siphons. L’amorçage de-
viendrait obligatoire pour tout autre avaloir, par exemple dans la
chaufferie d’un immeuble d’habitation.

Amorceur de siphon avec © PPP
distributeur à 4 sorties
d’alimentation.
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refermer en forme de col de cygne
étanche pour empêcher les gaz d’égout
de pénétrer à l’intérieur du bâtiment,
même sous de fortes pressions. Ce maté-
riau résiste aux produits de nettoyage ou
autres produits chimiques courants. En
mai 2005, le Trap-Guard a reçu l’appro-
bation BNQ pour les diamètres de 3 et
4 po.

L’arrivée de ce type de dispositif ne s’est
pas faite sans soulever quelques remous.
Des spécialistes se déclarent pour, cer-
tains sont contre, tandis que d’autres

voient des applications possibles pour
tous les dispositifs de maintien de la garde
d’eau. Certains craignent que le Trap-
Guard constitue une restriction impor-
tante du débit qu’un avaloir peut
prendre, d’où un risque de dégâts d’eau.
Ou, pire, que certaines matières puissent
coller suffisamment le tube de caout-
chouc au point de l’empêcher d’ouvrir et
ainsi provoquer des inondations. On
craint aussi la possibilité que des objets
restés pris dans le col du dispositif l’em-
pêchent de se refermer de façon étanche
pour bien remplir sa fonction. Malgré ces

risques, plusieurs évaluent que cette pro-
tection est préférable à aucune.

Il appartient aux concepteurs d’installa-
tion de plomberie d’évaluer lequel de ces
dispositifs remplit au mieux la fonction de
protéger les occupants d’un bâtiment
contre les gaz d’égout. Il va sans dire que
le type de bâtiment et l’usage qu’on en
fait seront des éléments déterminants. La
prochaine version du CNP sera-t-elle plus
précise et plus restrictive ? À suivre… �

Info
� B.G.T. inc. (Le Groupe) – Watts

450-434-9010

bgt@bgtmtl.com
� Can-Aqua International – SPE (électronique),

Sioux Chief, Zurn (région Montréal)
450-625-3088 – info@can-aqua.ca

� Capitale-Spec inc. – Zurn (région Québec)
418-627-0255

danielle.daigle@capitale-spec.ca
� Entreprises Roland Lajoie inc. – PPP 

(électronique ou non), Trap-Guard
514-328-6645

www.ent-lajoie.com, info@ent-lajoie.com

Bouchon antigaz en position ouverte ou fermée

Égoût et
gaz d’égoût

Écoulement jusqu’à
33 gpm selon diamètre





L es techniques d’assemblage ne sui-
vent pas nécessairement la même
évolution technologique que les ma-

tériaux. Il y a quelques années, les
conduites de cuivre étaient utilisées
comme tuyauterie de drainage des bassins
de condensat des évaporateurs dans les cli-
matiseurs ou les pompes à chaleur. Ces
conduites rigides et leurs raccords étaient
assemblés par brasage pour former un as-
semblage solide à même le bassin de
condensat.

De nos jours, les conduites de matières
plastiques remplacent celles de cuivre.
Quoique plus faciles d’assemblage et plus
légères, elles n’offrent pas beaucoup plus
d’avantages que leurs prédécesseurs sur les
autres points. Elles sont tout aussi rigides
et tout aussi opaques que le cuivre. Ce qui
n’aide en rien à résoudre quelques pro-
blèmes fréquents tels que des conduites
brisées après avoir été accrochées ou bou-
chées par l’accumulation de dépôts vis-
queux, de poussières et de mousses entraî-

nées par l’eau de condensation qui lave
l’évaporateur et le fond du bassin.

Un blocage partiel ralentit l’écoulement
du condensat qui refluera dans le bassin
créant ainsi les conditions propices à la
prolifération bactérienne telle la légion-
nelle, potentiellement mortelle. Un blo-
cage plus important provoquera même un
débordement d’eau pouvant ainsi occa-
sionner des dégâts matériels majeurs si la
situation n’est pas constatée à temps.
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Pompes à chaleur et climatiseurs

Comment prévenir
le blocage des drains
de condensat

Un petit truc tout simple peut représenter un bénéfice important pour le consommateur, un faible coût et
un tout petit effort pour l’entrepreneur : l’installation d’une conduite flexible transparente entre la sortie
du bassin de condensat et la conduite d’évacuation.

par Eli Lieberman*

Climatisation

2 po minimum

Évaporateur

Bassin

Bague de serrage

Conduite flexible transparente

Garde d’eau

3 po minimum

�

Drain de condensat
flexible
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La Loi de Murphy, vous connaissez ?
Les cas de débordement de ce genre arrivent évidemment aux pires
moments de la saison de climatisation, soit en pleine canicule, pé-
riode où toutes les entreprises de service en climatisation croulent
sous les appels. Étant donné que le technicien de service sera passé
quelques semaines auparavant pour faire la vérification d’avant-sai-
son, c’est malheureusement lui qui sera blâmé pour ne pas avoir
été en mesure de prévoir le blocage du drain, cause du déborde-
ment. Cependant, comment aurait-il pu constater, sans avoir dé-
monté le conduit de drainage opaque, qu’un blocage potentiel
s’amorçait? Et encore faut-il que le drain soit démontable, ce qui
n’est pas nécessairement le cas si toutes les conduites sont collées.

L’opération de déblocage peut s’effectuer assez rapidement. Il
suffit, dans bien des cas, d’exercer une poussée sur l’obstruction
à l’aide d’un gaz ou d’un liquide sous pression, tel que l’eau d’un
boyau d’arrosage. Cependant, cette méthode, quoique efficace,
pourrait dans bien des cas s’avérer inutile et même accentuer le
débordement. En effet, si le blocage résiste, la pression d’eau sera
refoulée jusque dans le bassin et les dégâts causés par le débor-
dement seront accentués ; il peut même arriver que le bouchon
ne cède pas et qu’il faille utiliser une tige ou tout autre objet
pour aller le déloger. Dans un tel cas, mieux vaut couper une par-
tie du conduit de drainage à la sortie du bassin pour le déblo-
quer et remplacer la section coupée par une section de boyau
flexible et transparent en la fixant à l’aide de bagues de serrage.

En ce qui concerne le choix du matériel, un boyau flexible de vi-
nyle transparent sans tressage de renforcement s’avère un choix très
acceptable. De cette façon, la section de boyau pourra être glissée
facilement sur la sortie du bassin ainsi que sur la section rigide du
drain (dans les cas rebelles, utilisez une solution d’eau savonneuse).
Il est aussi important de choisir un boyau dont le diamètre inté-
rieur correspond au diamètre extérieur de la sortie du bassin de
façon à ne pas réduire le diamètre de la sortie, ce qui aurait pour
effet de créer une restriction à l’écoulement du condensat.

Effets secondaires bénéfiques
La simplification du nettoyage des drains de condensat est le prin-
cipal attrait de l’utilisation d’une section de boyau flexible, mais
un deuxième avantage de cette application n’est pas à négliger.
Nous sommes tous conscients de l’encombrement qui règne ha-
bituellement autour des appareils de chauffage et de climatisation
centraux. Ceux-ci servent souvent d’endroit d’entreposage pour
une multitude de choses. Il arrive donc souvent qu’une sortie de
drain d’un bassin de plastique soit rompue, ayant été heurtée ac-
cidentellement. L’installation d’une section de boyau flexible à la
sortie permettra d’absorber le choc et, dans bien des cas, d’éviter
l’accident fatal, soit le remplacement complet du bassin.

Lorsque le bassin de l’évaporateur est sous l’influence d’une pres-
sion négative, c’est-à-dire lorsqu’il est installé dans le retour d’air,
il est important d’installer un siphon sur le conduit de drain de
condensat. La garde d’eau ainsi maintenue dans le siphon em-
pêchera le siphonnement du drain et l’aspiration des odeurs pro-
venant des égouts. �

* Texte publié par The News, traduit et adapté par la CMMTQ.





L e climat du Québec est caractérisé
par des extrêmes qui font souffrir
bon nombre d’entre nous. Au point

où le plus grand nombre brûle de fuir
le frette. Or, assez paradoxalement, la
plupart des gestionnaires d’édifices pu-
blics s’acharnent à donner la chair de
poule à tout le monde, à grand vent et
à grands frais. Pourquoi faut-il avoir plus
froid en été qu’en hiver dans les édifices
publics ?

La « notion de confort »
En dépit d’un contexte bien implanté de
restrictions budgétaires ou d’économie
d’énergie, il semble que bien peu de ges-
tionnaires sachent ce qu’est la notion de
confort.ASHRAE a établi un diagramme
de confort en soumettant des personnes
à des tests où la température et l’humi-
dité relative (HR) étaient rigoureuse-
ment contrôlées. En été, 98 % des per-
sonnes soumises aux tests se sont senties
confortables aussi bien à 23,5 oC et 60 %
HR qu’à 26 oC et 30 % HR. Qui plus est,
il suffit d’une différence de 5 oC entre
les températures intérieure et extérieure
pour créer l’impression de confort. C’est
donc dire que climatiser à 20 oC quand
il fait plus de 30 oC à l’extérieur produit
un écart extrêmement inconfortable et
donc une dépense énergétique tout à fait
inutile. Quand, par surcroît, le système
de ventilation propulse ce froid à une vi-
tesse excessive, la sensation d’inconfort
décuple.
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Pourquoi nous fait-on
geler en été dans les
édifices publics ?

L’excès de climatisation entraîne un énorme gaspillage et l’inconfort des occupants.

par André Dupuis

Climatisation
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L’exemple de la France
Signataire du Protocole de Kyoto, la France s’est fixé comme ob-
jectif de réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 3 % par
année en moyenne.Voulant donner l’exemple, l’État français s’est
imposé à lui-même les dispositions qu’il prescrit en matière de
développement durable, notamment par des politiques nouvelles
relatives à la gestion des bâtiments appartenant à l’administration
publique. Dans un texte réglementaire, le premier ministre Do-
minique de Villepin demande à ses gestionnaires « de veiller per-
sonnellement à ce que les mesures (d’efficacité énergétique)

soient mises en œuvre de façon exemplaire dans les établisse-
ments dont vous avez la tutelle. (...) Le « Haut fonctionnaire éner-
gie » de votre ministère m’adressera à chaque année un bilan de
vos réalisations. » Cela s’appelle de l’imputabilité.

Ainsi, en ce qui concerne le confort d’été, les gestionnaires devront
privilégier :
� le rafraîchissement passif,
� la ventilation naturelle,
� les systèmes pare-soleil (architecturaux ou végétaux)

des bâtiments.

Dans le cas d’une climatisation, il convient de s’assurer que la
mise en œuvre des installations permette une consommation
d’énergie modérée, notamment en plafonnant l’écart de tempé-
rature entre l’intérieur et l’extérieur du bâtiment :
� la climatisation ne doit être utilisée que lorsque la

température intérieure des locaux dépasse 25 °C ;
� lorsque la climatisation fonctionne, la différence entre la

température intérieure et extérieure ne doit pas excéder
6 °C (±1°) tant que la température intérieure reste
inférieure à 30 °C.

Faire geler le monde en été, c’est donc une excellente façon de
jeter de l’argent par les fenêtres, de gaspiller des ressources et d’in-
disposer autant ses clients que le personnel de l’établissement. �

La porte !!!
Fermez-la, svp
Dans la région de Toronto, une campagne « Close the door, please » a
eu cours durant tout l’été dernier afin de dénoncer le comportement
anti-écologique des commerçants qui laissent les portes de leur éta-
blissement ouvertes en pleine canicule. Bien que cela puisse encou-
rager les passants à entrer dans leur magasin climatisé, ces commer-
çants se trouvent à contrevenir à l’esprit de tous les protocoles ou
traités qui visent la réduction des gaz à effet de serre. En climatisant
le trottoir, ces commerçants accélèrent le phénomène de réchauffe-
ment climatique tout en abusant de leurs systèmes mécaniques.

Il faut déplorer que cette très vilaine habitude ait déjà fait quelques
adeptes au Québec également.
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Question
Un robinet extérieur protégé contre le gel
doit-il être drainé automatiquement ?

par Émilie Canuel-LangloisRéponse
Tout robinet extérieur protégé contre le
gel doit effectivement pouvoir être drainé
automatiquement afin de ne pas perdre
ses propriétés « antigel ». Nous vous dé-
montrons ici les différentes méthodes
pour y parvenir. Notez que le terme usuel
brise-vide est remplacé ici par l’expression
casse-vide atmosphérique afin de respecter
les termes de la norme de référence
CAN/CSA-B64.10 Guide de sélection,
d’installation, d’entretien et d’essais à pied
d’œuvre des dispositifs antirefoulement.

� Robinet extérieur AVEC casse-vide
atmosphérique intégré
Il doit être installé de manière à former
une légère pente vers l’extérieur et ainsi
éviter une accumulation d’eau qui

pourrait geler et faire éclater la tuyau-
terie par temps froid. (figures 1 et 2)

� Robinet extérieur antigel
SANS casse-vide atmosphérique
intégré
Afin de se conformer aux articles 6.2.7
et 6.2.12. 2) du Chapitre III – Plom-
berie du Code de construction du Qué-
bec, un casse-vide atmosphérique à em-
bout fileté (figure 3) doit être installé
afin de prévenir le siphonnement. La
Régie du bâtiment du Québec de-
mande également que ce dispositif
puisse se drainer automatiquement
afin d’assurer la vidange du segment
« antigel » du robinet. �

Question – réponse
Dans cette chronique, nous présentons une question
parmi les nombreuses qui sont soumises aux
conseillers du Service technique de la CMMTQ.

Drainage des robinets
extérieurs antigel

Fig. 1 Fig. 2

Fig. 3

Ce type de casse-vide atmosphérique
avec vidange automatique est autorisé
à l’extérieur d’un bâtiment.

ATTENTION : Un casse-vide
atmosphérique à tige ne peut être
installé à l’extérieur puisqu’il ne se
vidange pas automatiquement. Son
utilisation est restreinte aux parties
chauffées d’un bâtiment, par exemple
dans un garage ou sur une cuve.
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Tirer leçon des
malheurs d’autrui

Assurances

P our blesser des gens ou les exposer
à la risée générale, il n’y a rien de
tel. Mais, en dehors de ces visées

peu charitables, les palmarès de la médio-
crité qu’on s’amuse à dresser en fin d’an-
née, du genre « Les plus mauvais films à
l’écran en 2005 », ne sont pas d’une
grande utilité, sauf exceptions. La liste des
pires réclamations d’assurance dressée
par l’institution financière qui administre
le programme d’assurance groupe de la
CMMTQ est l’une de ces exceptions. Ce
palmarès des réclamations les plus impor-
tantes et les plus épineuses soumises à
l’assureur au cours de l’année écoulée sert
en effet un noble but : éviter que d’autres
membres de la profession ne se retrouvent
dans de telles situations.

Ce bilan ne peut pas être utilisé pour
pointer du doigt qui que ce soit, puisque
les noms des personnes et des entreprises
impliquées ne sont pas communiqués aux
membres du conseil d’administration de la
CMMTQ. Les dates n’y sont pas précisées
non plus. C’est pourquoi, d’ailleurs, il est
impossible de dire à quand remontent les
cas cités ci-dessous.

Le bilan en question concerne unique-
ment deux types de pertes : les dommages
que les entrepreneurs subissent eux-
mêmes et les dommages à autrui dont ils
sont tenus responsables. Pour les premiers,
il n’y a aucune leçon particulière à tirer
des réclamations présentées en 2005. Les
vols d’outils, qui sont traditionnellement
à l’origine du plus grand nombre de récla-
mations, n’ont pas augmenté par rapport
à l’an dernier. Par contre, on déplore, cette
année encore, quelques dénis de couver-
ture. Il semble que certains entrepreneurs
ignorent toujours qu’ils doivent absolu-
ment buriner tout outil ou équipement de
100 $ et plus, et en conserver la facture,

deux conditions indispensables au verse-
ment d’une indemnité.

Dommages à autrui
Du côté des dommages à autrui, qui repré-
sentent deux réclamations sur trois, deux
cas intéressants sont à signaler. Le premier
met en cause une installation dans un édi-
fice à bureaux de plusieurs dizaines
d’étages. L’entrepreneur termine son tra-
vail et quitte les lieux.Au milieu de la nuit,
alors qu’il n’y a plus âme qui vive dans
la bâtisse, un tuyau

se met à fuir. Le lendemain matin, à l’ar-
rivée des employés, on constate que l’eau
a traversé plusieurs étages et qu’elle a en-
dommagé sur son passage murs, meubles,
documents et quantité d’appareils électro-
niques (téléphones, ordinateurs, photoco-
pieurs, etc.). Montant total des dom-
mages : 125000 $. L’entrepreneur est
appelé sur les lieux et découvre rapide-
ment que la fuite ne découle pas du tra-
vail qu’il a exécuté. Le propriétaire de
l’immeuble n’en croit rien et décide de
poursuivre l’entrepreneur. Ce dernier re-
çoit donc une mise en demeure et avise
alors son assureur. L’enquête qui suivra in-
nocentera l’entrepreneur et l’assureur
n’aura pas à indemniser le propriétaire.

Le second cas concerne une réparation
dans une maison privée. Après avoir ap-

pelé plusieurs entrepreneurs en plombe-
rie, la propriétaire, qui est d’un âge
avancé, constate que l’eau fuit toujours.
Elle appelle donc un énième entrepreneur
pour colmater la fuite. Celui-ci effectue la
réparation, mais ne remarque pas qu’il y
a une autre fuite. Celle-ci causera, au
cours de la nuit, pour 15000 $ de dom-
mages. La propriétaire poursuivra donc
cet énième entrepreneur et celui-ci sera
condamné à la dédommager, ce dont s’ac-
quittera l’assureur. Selon la cour, en tant
que dernier entrepreneur appelé sur les
lieux, celui-ci aurait dû détecter la nou-

velle fuite à l’origine des dom-
mages. Il semblerait que l’âge
vénérable de la dame ait in-

fluencé la décision du juge…

Conclusion
Ces cas montrent que :
1) ce n’est pas parce qu’on n’a rien à se re-

procher qu’il n’y aura pas de frais : on
doit parfois dépenser beaucoup d’ar-
gent pour prouver qu’on est innocent ;

2) ce n’est parce qu’on n’a rien à se repro-
cher qu’on ne sera pas condamné à
payer !

Bien que ces deux cas n’aient pas rapport
avec ce qui suit, permettons-nous de rap-
peler qu’il est très important d’aviser son
assureur sans délai de tout incident qui
pourrait faire l’objet d’une réclamation,
qu’il y ait eu faute ou non. Si un entrepre-
neur tarde à prévenir son assureur et que,
pour une raison ou une autre, les dom-
mages s’avèrent plus importants par la
suite, l’assureur pourrait refuser de verser
l’indemnité prévue. �

Pour plus d’information, veuillez appeler Dale-
Parizeau LM au 1 877 807-3756 ou faire parvenir
vos questions à info@dplm.com.
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D epuis plusieurs années déjà, nous
faisons référence à différents cha-
pitres du Code de construction

lorsque nous parlons d’exigences relatives
aux bâtiments et aux installations, que ce
soit en gaz ou en plomberie.

Plusieurs se demandent encore à quoi
nous faisons référence lorsque nous par-
lons du chapitre I, du chapitre II ou du

chapitre III du Code de construction. Dans
l’esprit de bien des entrepreneurs, les
codes nationaux comme le Code national
de la plomberie – Canada 1995 (CNP-95)
tiennent lieu de règlements à suivre au
Québec, ce qui n’est pas exactement le
cas. En effet, le Code de construction du
Québec contient un chapitre Plomberie
(chapitre III) qui, même s’il reprend en-
viron 95 % des articles du code national,

donne des exigences particulières pour le
Québec.

Nous tenterons, dans l’article qui suit, de
vous expliquer d’où viennent les diffé-
rents chapitres du Code de construction à
partir de la Loi sur le bâtiment (LRQ chap.
B-1.1)

Loi sur le bâtiment
But
Il faut savoir que la Loi sur le bâtiment a
été adoptée en 1985 pour assurer la qua-
lité des travaux de construction d’un bâ-
timent et, dans certains cas, d’un équipe-
ment destiné à l’usage du public, d’une
installation non rattachée à un bâtiment
ou de l’installation d’un équipement pé-
trolier (à venir). Son but est également
d’assurer la sécurité du public qui accède
à un bâtiment ou à un équipement des-
tiné à l’usage du public ou qui utilise une
installation non rattachée à un bâtiment
ou une installation d’équipement pétrolier
(à venir).

Dans la poursuite de ses objectifs, cette loi
voit notamment à la qualification profes-
sionnelle des entrepreneurs et des
constructeurs-propriétaires.

La Régie du bâtiment du Québec a la res-
ponsabilité de voir à l’application de la
Loi sur le bâtiment sauf pour la qualifica-
tion des entrepreneurs membres de la
CMMTQ ou de la CMEQ.

Champs d’activité
La Loi sur le bâtiment s’applique à :
� un bâtiment utilisé ou destiné à être

utilisé pour abriter ou recevoir des

Le Code de construction
et ses chapitres

par Henri Bouchard

Coude à coude



personnes, des animaux ou des
choses, y compris aux matériaux,
aux installations et aux équipements
de ce bâtiment ;

� à un équipement destiné à l’usage
du public ;

� aux installations suivantes non-
rattachées à un bâtiment :
a) une installation électrique ;
b) une installation destinée à

utiliser, à entreposer ou à
distribuer du gaz ;

c) une installation sous pression ;
d) une installation de plomberie ;
e) une installation de protection

contre la foudre ;
f) à une installation d’équipement

pétrolier (à suivre) ;
� au voisinage de ces bâtiments,

équipements et installations ;
� à tout autre ouvrage de génie civil,

mais uniquement pour les fins
d’application des chapitres 
IV – Qualification et 
V – Garantie financière.

Elle ne s’applique pas à une mine visée
par la Loi sur les mines (LRQ c.M-13.1),
mais le chapitre IV – Qualification, doit
s’appliquer dans une telle installation.

Code de construction
Dans le but de simplifier et de regrouper
tous les codes, lois et règlements dans un
même cadre, la Régie du bâtiment du
Québec par le biais de la Loi sur le bâti-
ment adopte un Code de construction qui
établit des normes concernant les travaux
de construction d’un bâtiment, d’un équi-
pement destiné à l’usage du public, d’une
installation non rattachée à un bâtiment
ou d’une installation d’équipement pétro-
lier (à venir), y compris leur voisinage.

Doivent donc se conformer au Code de
construction :
� l’architecte ou l’ingénieur qui

prépare des plans et devis pour
des travaux de construction ;

� l’entrepreneur pour les travaux de
construction sous sa responsabilité ;

� le constructeur-propriétaire qui
exécute lui-même des travaux
de construction.

Chapitres du code de construction
Le Code de construction est actuellement
divisé en 9 chapitres répartis comme suit :
� chapitre I, Bâtiment

� chapitre II, Gaz
� chapitre III, Plomberie
� chapitre IV, Ascenseurs et autres

appareils élévateurs
� chapitre V, Électricité
� chapitre VI, Appareils sous pression

(en préparation)
� chapitre VII, Remontées mécaniques
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Code de construction du Québec
Chapitre Description Codes et normes correspondants

I Bâtiment – Code national du bâtiment – Canada 1995

II Gaz – CAN/CSA-B149.1-05, Code d’installation du gaz naturel et du propane
– CAN/CSA-B149.2-05, Code sur l’emmagasinage et la manipulation du propane
– CAN/CSA B108-99, Centres de ravitaillement de gaz naturel : code d’installation
– CAN/CSA-Z662-03, Réseaux de canalisation de pétrole et de gaz
– CAN/CSA-Z276-94, Gaz naturel liquéfié (GNL) : production, stockage et manutention

III Plomberie – CNRC-NRC 38728F, Code national de la plomberie – Canada 1995

IV Ascenseurs et autres – CAN/CSA-B44-00, Code de sécurité sur les ascenseurs et monte-charge
appareils élévateurs – CAN/CSA-B355-00, Appareils élévateurs pour personnes handicapées

– CAN/CSA-B613-00, Appareils élévateurs d’habitation pour personnes handicapées

V Électricité – CAN/CSA-C22.10-04, Code canadien de l’électricité

VI Appareils sous pression – En préparation

VII Remontées mécaniques – CAN/CSA-Z98-01, Remontées mécaniques

VIII Équipements pétroliers – En préparation

IX Jeux mécaniques – En préparation

� chapitre VIII, Équipements pétrolier
(en préparation)

� chapitre IX, Jeux mécaniques 
(en préparation)

Certains des chapitres du code sont dispo-
nibles en ligne à l’adresse suivante :
www.rbq.gouv.qc.ca/dirLoisReglements
Codes/dirCodeConstruction/index.asp

Les chapitres du Code de
construction et les codes nationaux
En plus des exigences spécifiques pour le
Québec, chacun des chapitres du code
réfère à des codes ou des normes liés aux
champs d’activité visés.

Jusqu’à aujourd’hui, les seuls chapitres
édités pour le Québec sont le chapitre
I – Bâtiment et le chapitre V – Électricité
qui sont en fait des versions des codes na-
tionaux adaptées pour le Québec. Dans
tous les autres cas, les chapitres du code
englobent un certain nombre de codes et
de normes nationales et, dans la plupart
des cas, en modifient la teneur par des
ajouts ou suppressions d’articles et ce,
dans le but d’adapter ces codes et normes
aux spécificités du Québec.

Vous trouverez dans le tableau ci-haut les
correspondances entre les différents cha-
pitres du Code de construction du Québec
et les codes et normes nationales qui en
font partie.

Les éditions des codes et normes
Un dernier point à toujours prendre en
compte est l’année d’édition des codes et
des normes auxquels réfèrent les diffé-
rents chapitres du Code de construction.
Cette vérification importante s’impose
pour tous les chapitres.

Il arrive que certaines normes soient en vi-
gueur dans le reste du Canada, et donc
disponibles ici, mais qu’elles ne soient pas
en vigueur au Québec. Par exemple, nous
pouvons citer le cas du Code national de
la plomberie, édition 2005, qui est dispo-
nible depuis septembre 2005, mais qui n’a
pas encore été adapté pour le Québec. Ce
dernier fera l’objet d’une édition spéciale
pour le Québec et deviendra le chapitre
III du Code de construction.

Vous trouverez en général, à l’article Inter-
prétation dans les différents chapitres du
code, les codes et normes correspondants
ainsi que les éditions en vigueur. Vous re-
trouverez également à la fin de l’article In-
terprétation, la règle énonçant la condition
pour l’entrée en vigueur des nouvelles édi-
tions qui se résume ainsi :

Toutefois, les modifications et les
nouvelles éditions publiées après la
date d’entrée en vigueur du pré-
sent chapitre ne s’appliquent aux
travaux de construction qu’à
compter de la date correspondant

au dernier jour du 6e mois qui suit
le mois de la publication du texte
français de ces modifications ou de
ces éditions.

La Régie du bâtiment peut prolonger
le délai de 6 mois ; elle doit toutefois
adopter une mesure réglementaire par-
ticulière qui fera l’objet d’une publica-
tion dans la Gazette officielle du Québec.
Elle a d’ailleurs utilisé cette mesure pour
repousser l’adoption des éditions 2005
des codes nationaux de plomberie et du
bâtiment.

En résumé, il faut se rappeler que le Qué-
bec a mis en place un Code de construction
par l’entremise de la Loi sur le bâtiment
dans le but d’éliminer l’éventail des lois et
règlements régissant les divers champs
d’activité dans la construction et de les
remplacer par des chapitres spécifiques
aux activités visées. Ces chapitres, bien
que reprenant en grande partie des codes
et des normes nationales, doivent toujours
être pris en considération lors de la pré-
paration et de l’exécution des travaux.
Enfin, il est important de s’assurer que les
éditions que vous observez soient bien
celles qui sont citées en référence dans les
différents chapitres.

Pour de plus amples renseignements,
n’hésitez pas à communiquer avec le Ser-
vice technique de la CMMTQ. �
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Info-produits
ANNONCEURS TÉLÉPHONE SITE INTERNET
Airtechni 800-361-1104 www.airtechni.com
Almacorp 800-361-7735 www.groupedeschenes.com
Bradford-White 866-690-0961 www.bradfordwhite.com
Delta Faucet 800-345-3358 www.deltafaucet.com
Emco/Deluxair 450-445-9374 www.emcoltd.com
Entreprises Marcel Nantel 450-975-2212 www.nantel.net
Ford 800-668-5515 www.ford.ca/vehiculescommerciaux
General Pipe Cleaners 514-731-3212 www.generalpipecleaners.com
Groupe Maburco 819-563-7171 www.maburco.com
Groupe Master 514-527-2301 www.master.ca
Grundfos 866-611-5018 www.grundfos.ca/imb
Métal Action 514-939-3840

Misubishi 450-973-2000 www.enertrak.com
Mueller Flow Control 800-361-9311 www.muellerflow.com
Newmac Manufacturing 450-629-0707 www.newmacfurnaces.com
Produits de ventilation HCE 888-777-0642 www.proventhce.com
R.G. Dobbin / Sloan 450-688-0054/418-873-2500 www.sloanvalve.com
Roth Canada 800-969-7684 www.roth-canada.com
S.I.E. Équipement industriel 800-363-8482 www.sie.ca
SARP-Drainamar 800-361-4248 www.drainamar.com
Tecnico Chauffage 888-627-1777 www.buderus.net
Venmar AVS 800-567-3855 www.venmar.ca
Victaulic 514-426-3500 www.victaulic.com
Wolseley/Groupe Plomberie 514-433-9378 www.wolseleyexpress.com

� 1er mai 2006
ASHRAE – Québec
Souper conférence Efficacité énergétique
par Hydro-Québec
Collège de Limoilou, campus de Charlesbourg
www.ashraequebec.org

� 2 mai 2006
ASPE – Montréal
Souper-conférence Changements
au code du gaz B149.1-05

par Sébastien Lajoie / Marie-Joëlle Lainé,
Groupe Datech, Gaz Métro
Restaurant La Goélette, 17 h 30

514-366-4552, www.aspe.org/Montreal
� 3 au 5 mai 2006

Association québécoise pour la maîtrise
de l’énergie
20

e congrès annuel Pour aller plus loin
Hôtel Sheraton, Laval
www.aqme.org

� 8 mai 2006
ASHRAE – Montréal
Souper-conférence All about ASHRAE
par Ron P. Vallort, P.E., Distinguished Lecturer,
Fellow et ancien président d’ASHRAE
Club St-James, 17 h 30

514-990-3953, www.ashrae-mtl.org
� 1 au 3 juin 2006 

Oilheat 2006 
Assemblée générale annuelle Canadian Oil
Heat Association (COHA)
Deerhurst Resort, Huntsville (ON)
905-946-0264, oilheat@coha.ca

Calendrier

Nouveaux membres

Sylvain Faubert
Plomberie 2005
295 chemin Larocque
Salaberry-de-Valleyfield
(450) 264-1193

Claude Diamond
2434-9169 Québec inc.
4948G rue des Bocages
Saint-Augustin-de-
Desmaures
(418) 520-3458

Denis Marcoux
2545-8738 Québec inc. f.a. :
Jacques Pigeon puits
artésiens, multi-pompe
150 Route 116 Ouest
Plessisville
(819) 362-7184

Martin Thisdelle
4223217 Canada inc. f.a. :
Ventilation M.T.
834 rue Madore
Gatineau
(819) 665-0363

Marc Goulet
6334270 Canada inc. f.a. :
M.D.A. mécanique et
plomberie Marc Goulet
37 rue Croteau
Gatineau
(819) 663-6957

Kenny Duquette
6382754 Canada inc.
1 rue Éliza-Simon
Gatineau
(819) 229-7514

Patricia Comeau
9151-8142 

Québec inc. f.a. :
L’Envol air
714 chemin de la Rivière
Nord
Saint-Colomban
(450) 258-2959

Joël Bourque
9158-0464 

Québec inc. f.a. :
J. Bourque, plomberie
& électricité
1683 rue de la Colline
Saint-Émile
(418) 843-9444

Frédérick Beaulieu
9160-9693 

Québec inc. f.a. :
Techno construction
1333 chemin St-Jean
Saint-Nicolas
(418) 836-0666

Charles Martin
9161-3349 

Québec inc. f.a. :
Plomberie CN
85 rue Gosselin
Le Gardeur
(450) 654-6789

Normand Arseneault
Entreprise ARS
50, 6

e Rue
Thetford Mines
(418) 338-0282

André Martineau
Ventilation belle-rive inc.
675 E boul. Lionel-Boulet
Varennes
(450) 652-7618

Philippe-Antoine Larocque
Entreprises drain 
spec inc.
85 rue du Grand Duc
Gatineau
(819) 281-4029

Bruce Black
Service par excellence
plumbing and 
heating ltd. f.a. :
Meilleur choix
42 rue Châtillon
Dollard-des-Ormeaux
(514) 472-4444

Nicole Lorrain
Guy Fauteux et fils inc.
20010 rue Victor Est
Mirabel
(450) 437-4001

Richard Poirier
R-O-Flex
1412 boul. Labrosse
Gatineau
(819) 669-3835

Alfi Cardinale
Plomberie Knight inc.
5374 ave Omer-Héroux
Montréal
(514) 998-4300

Stéphan Lavallée
Chauffage 
climatisation Lavallée 
du suroît
200 rue du Muguet
Rivière-Beaudette
(450) 265-9822

Patrick Leclerc
Plomberie 
Patrick Leclerc inc.
42 rue des Érables
Saint-Rémi
(450) 454-7209

Giovanni Cognata
Plomberie Mondiale inc.
8762 rue de Nevers
Montréal
(514) 926-6171

Luc Robert
Plomberie 
Luc Robert inc. f.a. :
Plomberie Robert inc.
1895 montée Harwood
Saint-Lazare
(450) 458-1311

Yves Pepin
Climatisation et
chauffage Ultra inc.
30 rue Sambault
Mercier
(450) 699-8079

Berthier Thibeault
Unigerpro inc.
415 rue Adanac
Beauport
(418) 664-1177

Dave Vekeman
Plomberie 
Dave Vekeman inc.
218 rue des Saphirs
Boischatel
(418) 822-4486

du 22 décembre 2005 au 15 février 2006






